
   

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bordeaux, le 9 juin 2026

19 projets lauréats pour renforcer l’entrepreneuriat féminin en Nouvelle-Aquitaine

Dans  la  continuité  de  leur  engagement  commun  en  faveur  de  l’égalité  professionnelle  et  de 
l’émancipation  économique  des  femmes,  l’État,  le  Conseil  régional  de  Nouvelle-Aquitaine  et 
Bpifrance dévoilent les 19 projets lauréats de l’appel à projets 2026 du  Plan d’action régional pour 
l’entrepreneuriat des femmes (PAREF).

Ces initiatives, sélectionnées pour leur innovation et leur impact territorial, visent à  lever les freins 
persistants à l’entrepreneuriat féminin et à créer un écosystème plus inclusif  sur l’ensemble de la 
région.  19 projets  innovants  ont  ainsi  été sélectionnés pour  leur  capacité  à  répondre aux 6 axes 
stratégiques du PAREF. Portés par des acteurs engagés sur tout le territoire régional, ces initiatives 
illustrent la diversité et la richesse de l’entrepreneuriat féminin en Nouvelle-Aquitaine :

• Initiative Nouvelle-Aquitaine : « Initiative au féminin », concours régional dédié aux cheffes 
d’entreprise (Nouvelle-Aquitaine)

• Les Premières : Ambition au Féminin : Parcours d’accompagnement du développement d’activité à 
la reprise d’entreprise ( Nouvelle-Aquitaine)

• L’Académie des Ruches : « Les Audacieuses Nouvelle-Aquitaine » – Incubateur et espace collaboratif 
dédié à l’innovation sociale (Nouvelle-Aquitaine)

• La Ruche développement : Festival WE Days dédié à l’entrepreunariat des femmes (Nouvelle-
Aquitaine)

• Forces Femmes : Accompagnement des femmes de +45 ans dans leur démarche de création 
d’entreprise (Nouvelle-Aquitaine)

• Club des Entrepreneurs du pays de Gâtine : Accompagnement des femmes entrepreneures (Deux-
Sèvres)

• AFIPAR : Accompagnement à la création d’activité en milieu rural et développement des 
circuits courts agricoles (Deux-Sèvres, Vienne)

• La Serre de Garonne : Accompagnement des femmes entrepreneures (Lot-et-Garonne)
• CIDFF Gironde : Structuration et pérennisation de la création d’entreprise par les femmes (Gironde)
• CIDFF Dordogne : Valorisation de l’entrepreneuriat féminin (Dordogne)
• Association AIRELLE : Réseau de marrainage d’entrepreneures (Corrèze)
• Association AIRELLE : Réseau d’échange et de coopération (Corrèze)
• Hauts de Garonne développement : « Elles Entreprendre », programme d’accompagnement intensif 

des Femmes entrepreneures (Gironde)
• French tech Bordeaux : Women Tech Place pour favoriser la parité et l’inclusion des femmes dans 

l’écosystème des startups françaises (Nouvelle-Aquitaine)
• Impact : « Os’elles et Start’elles », parcours d’incubation et un programme d’accompagnement au 

lancement (Corrèze)
• Caisse sociale de développement local : parcours de financement et d'accompagnement renforcé 

de l'entrepreneuriat féminin en Nouvelle-Aquitaine (Gironde, Dordogne, Lot-et-Garonne)
• Association Ossau pro : « Entreprendre au féminin en vallée d’Ossau », un parcours et inspirations 

de femmes engagées (Pyrénées-Atlantiques).
• L’établi : Le Printemps des Makeuses : vise à renforcer l’accès des femmes aux compétences et 

environnements techniques liés au numérique et à l’innovation (Landes)
• CPME 23 : « Femmes en Creuse en Marche » – Marrainage et accompagnement des adhérentes 

du Club Entrepreneuriat au Féminin (Creuse)



En  Nouvelle-Aquitaine,  près  de  4  entreprises  sur  10 (hors  micro-entreprises)  sont  créées  par  des 
femmes. Leur profil, souvent marqué par une concentration dans le tertiaire ou des secteurs dits « 
féminins  »,  reflète  des  inégalités  structurelles  et  des  stéréotypes  persistants.  Le  PAREF  agit  pour 
diversifier  les  parcours,  renforcer  l’accompagnement  et  ouvrir  de  nouvelles  perspectives aux 
entrepreneures, notamment dans les territoires fragiles et auprès des jeunes

L’État, Bpifrance et le Conseil régional, partenaires historiques de cette démarche, réaffirment leur 
engagement  à  mobiliser  les  acteurs  économiques,  financiers  et  institutionnels pour  accélérer  la 
transition  vers  une  économie  plus  inclusive  et  faire  de  l’entrepreneuriat  féminin  un  levier  de 
croissance et d’innovation pour la Nouvelle-Aquitaine.

Sophie  BROCAS,  préfète  de la  région Nouvelle-Aquitaine :  « Accompagner  les  femmes  qui  veulent 
devenir cheffe d’entreprise à oser, à faire confiance à leurs capacités entrepreneuriales et à structurer pas 
à pas leur activité, c’est la mission de l’État. En 2026, nous soutiendrons, aux côtés de la région Nouvelle-
Aquitaine et de Bpifrance, 19 projets dans les différents départements de notre territoire. Un nouvel 
accord cadre national entre l’État et Bpifrance, en cours de signature, permettra une nouvelle déclinaison 
régionale sur les priorités suivantes : le soutien dans la phase post-création, la sensibilisation à la reprise 
d’entreprise, le soutien à l’entrepreneuriat/repreneuriat des femmes dans les secteurs d’activité porteurs 
et à dominante masculine, ainsi que l’aide aux créatrices situées en zone rurale et péri-urbaine ».

Alain ROUSSET, président du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine : « C’est un sujet qui nous tient à 
cœur. La Nouvelle-Aquitaine a été la première région de France à adopter dès 2018 un Plan régional en 
faveur de l’entrepreneuriat des femmes (PAREF), signé avec l’Etat et Bpifrance. Depuis 2018, le PAREF a 
permis  de  soutenir  80  structures  pour  la  réalisation  de  202  actions  dans  les  12  départements  de 
Nouvelle-Aquitaine.  Et,  la  Nouvelle-Aquitaine se place au 1er rang au niveau national  du nombre de 
créatrices d’entreprises avec près de 40 % d’entreprises créées par des femmes contre 30 % au niveau 
national. Car, la Région Nouvelle-Aquitaine soutient fortement l’entrepreneuriat et y consacre plus de 6 
M€ par an, dans le cadre du dispositif « Entreprendre » qu’elle a mis en place. Sur ce dispositif justement, 
48 % des créations d’entreprises sont portées par des femmes, la Région agit  favorablement sur les  
déséquilibres H/F. Plus globalement, la Nouvelle-Aquitaine se place dans les régions les plus dynamiques 
en matière de création d’entreprises : 95 239 entreprises ont été créées en Nouvelle-Aquitaine en 2025, 
représentant 8% des nouvelles entreprises de l'année en France ».

Sébastien ROBERT-CHARRERAU, Directeur Régional : « Bpifrance et ses partenaires locaux réaffirment 
leur volonté d’ouvrir le champ des possibles pour toutes les femmes qui entreprennent en Nouvelle-
Aquitaine. En soutenant des initiatives ancrées dans les territoires, nous renforçons l’accompagnement et 
le financement pour faire émerger de nouveaux talents. L’entrepreneuriat des femmes est un moteur de 
croissance, d’innovation et d’inclusion. Parce que l’audace n’a pas de genre, nous accélérons ensemble »


